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REPÈRES LÉGISLATIFS ET CONVENTIONNELS

→ Prescription et garantie des conditions de mise
en œuvre de l’assurance chômage

→ Gestion financière

→ Production d’études et d’analyses

→ Contrôle et audit des conditions de mise en
œuvre de l’assurance chômage

Régime de solidarité

PARTENAIRES SOCIAUX
(Art. L. 5422-20 du CT)

•Gestionnaires de l’assurance chômage

Unédic
(Art. L.5427-1 du CT)

• Lois

• Décrets

• Arrêtés

→ Prescription des règlesd’application

→ Financement du Fonds desolidarité

Régime d’assurance

Veille à la mise en  
œuvre de la  
règlementation

Diagnostic régional

Prise de décisions sur  
les dossiers

Instances paritaires  
régionales (IPR)

ETAT

Autres acteurs du SPE
Maisons de l’emploi

AFPA, APEC,

CAP Emploi,
Missions locales…

Régime de solidaritéRégime d’assurance

Pôle emploi
(Art. L.5312-1 et R. 5312-21 du CT)
• Prospection du marché du travail et collecte des offres d’emploi
• Accueillir, informer, orienter et accompagner les demandeurs

d’emploi
• Procéder aux inscriptions sur la liste des demandeurs d’emploi
• Indemniser pour le compte de l'organisme gestionnaire du régime  d'assurance chômage 

et pour le compte de l'État.
• Recueillir, traiter, diffuser et mettre à disposition les données  relatives au marché du 

travail et à l'indemnisation des demandeurs  d'emploi.
• Mettre en œuvre toutes les autres actions confiées par l’État, les  collectivités 

territoriales et l’Unédic en relation avec sa mission.
• Contrôler la recherche d’emploi
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PRÉSIDENCES DES INSTANCES PARITAIRES

INSTANCES PARITAIRES TERRITORIALES

DÉPARTEMENT PRÉSIDENTS VICE - PRÉSIDENTS

7 IPT 

IPT  Ain/ Savoie M. Christian MICHEL (CGT) M. Gérald DURIEUX (U2p)

IPT  Ardèche/Drôme M. Georges LE DINAHET (CFDT) M. Jean-Noël WLODARCZAK (MEDEF)

IPT  Isère Mme Joëlle FILIU (MEDEF/CPME) M. RICHEL Guy (CFE CGC)

IPT  Loire M. David BERGERAC (CFDT) Mme Annie BARNIER (MEDEF:CPME)

IPT  Haute-Savoie Mme Michèle GARDE (U2P) M. Patrick PIERSON (CGT)

IPT  Rhône Mme Brigitte SCAPPATICCI (U2P) Mr Didier VAN DORT 

IPT  Auvergne M. Patrick COUTHERUT (MEDEF) Mme Séverine RIGOUX (CGT FO)

INSTANCE PARITAIRE RÉGIONALE

PRÉSIDENT VICE - PRÉSIDENT
M. Patrick COUTHERUT (MEDEF) M. Paul BLANCHARD (CGT)




